
REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CCAS DE BRUGUIERES

         Nombre de membres en exercice : 13
         Nombre de membres présents :12

Ont donné pouvoir : 0
Date de convocation : 14 Avril 2026

Séance du 27 avril 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept avril à 17h00, le Conseil d’Administration du CCAS de Bruguières, légalement convoqué,
s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. Le Président.

Présents     :   Mmes CAZAUX, CHABOSI, DOLIQUE, FARRET, JOYEUX, MARTIN-RIVALS, MESTHE, RAPAIN, RIBOUCHON, VELOUPOULE,
M. EVEILLARD, SIGU

Ont donné procuration :

Excusés     :   

4. Budget Primitif 2026

Monsieur le Président présente au Conseil d’Administration le Budget primitif pour 2026 dont les dépenses et les recettes 
s’équilibrent comme il suit :

Nouveaux Crédits Total

BP 2026

Section de Fonctionnement

   Dépenses de l’exercice 187 085.00 187 085.00

+ Déficit Reporté 0.00 0.00

= Dépenses de Fonctionnement 187 085.00 187 085.00

   Recettes de l’exercice 186 571.37 186 571.37

+ Excédent Antérieur Reporté 513.63 513.63

= Recettes de Fonctionnement 187 085.00 187 085.00

Section d’Investissement

   Dépenses de l’exercice 206 482.53 206 482.53

+ Déficit Reporté 0.00 0.00

= Dépenses d’Investissement 206 482.53 206 482.53

   Recettes de l’exercice 7 617.00 7 617.00

+ Excédent Reporté 198 865.53 198 865.53

= Recettes d’Investissement 206 482.53 206 482.53
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Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe
Monsieur le Président propose au Conseil d’Administration du CCAS de :

 ADOPTER le présent Budget Primitif au niveau du Chapitre pour les sections de Fonctionnement et d’Investissement.

    AUTORISER le Président à procéder à des mouvements de crédits entres chapitres au sein de la même section, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de
chacune des sections déterminées à l’occasion du budget.

 ADOPTE
Résultats du vote     :   Unanimité

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,

Pour copie conforme,
Le Président,

Formalités de publicité
Effectuées le :
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